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Å Le territoire ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ est couvert par un Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) approuvé le 9 décembre 2013 et ayant fait ƭΩƻōƧŜǘ de la 
modification nϲ1 approuvée le 2 mai 2017, de la modification nϲ2 approuvée le 6 décembre 2022 et de la déclaration de projet valant 
mise en compatibilité du PLU pour la transformation de la zone 2AU de Hent Bihan en zone 1AU afin ŘΩȅ permettre une production 
significative de logements locatifs sociaux et assimilés tout en veillant à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de ce futur quartier dans la vie de la Commune, 
également approuvée le 6 décembre 2022.

Å Cette dernière procédure a assorti la transformation de la zone 2AU en 1AU de la mise en place ŘΩǳƴŜ servitude de périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 
de projet (L151-41ϲ5 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ de la définition ŘΩǳƴ projet opérationnel.

Å Depuis, la commune a mené à terme des études préalables ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ayant abouti à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ programmation urbaine 
globale du futur quartier. Toutefois, la loi Climat et Résilience du 24 août 2021 et les travaux de révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) de GMVA, valant nouvelle élaboration depuis son annulation par la Cour Administrative ŘΩ!ǇǇŜƭ le 18 mars 2025, ont 
conduit la Commune à différer ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ la levée de la servitude de périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ mais aussi à adapter le projet initial sur une 
dimension plus réduite dans un objectif de réduction de la consommation foncière.

Å En parallèle, la Commune a prescrit la révision générale de son Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ le 12 décembre 2023. Celle-ci avance avec une 
phase de diagnostic achevée, un Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables (PADD) débattu en Conseil Municipal et des 
Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (OAP) en cours de définition.

Å /ΩŜǎǘ dans ce contexte ǉǳΩŜǎǘ menée la procédure de modification (simplifiée) nϲ3 du PLU, initiée par délibération du Conseil Municipal 
du 6 février 2024 et arrêté du Maire du 14 mai 2025 . Concrètement, la modification vise à permettre :

Ā La levée de la servitude de périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ de projet sur une emprise de 7ha

Ā La modification de ƭΩh!t relative à Hent Bihan

Ā [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ réservés
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Art. L153-31 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide :
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas 
fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.

Art. L153-36 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 
orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions.

Art. L153-45 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ;
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ;
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle.
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire d'une 
commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les 
autres cas.

Art L153-41 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Autrement dit, pour rester dans le champ de la modification simplifiée sans empiéter sur le champ de la modification de droit 
commun, ni celui de la révision, les évolutions autorisées peuvent viser :
- La rectification ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ matérielles
- La progression des droits à construire de 20% au maximum
- La définition de secteurs, en zone U, autorisant un dépassement de 20% au maximum des règles permettant une 

progression de la surface de plancher de 20% au maximum pour la construction ou ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de bâtiments ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
- La définition de secteurs autorisant une majoration de 50% des droits à construire pour la production de logements 

locatifs sociaux
- En zones U et AU, un dépassement au maximum de 30% des règles de gabarit pour les constructions faisant preuve 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ énergétique, environnementale, ou à énergie positive.

- Et ŘΩǳƴŜ manière générale, toute évolution qui ne rentre ni dans le champ de la modification de droit commun, ni dans 
celui de la révision.

La modification simplifiée ne peut pas
- Changer les orientations du PADD : il est donc nécessaire de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ de la compatibilité des objets de la modification 

simplifiée du PLU avec le PADD
- Augmenter les droits à construire de plus de 20%
- Réduire les droits à construire
- Réduire une zone U, une zone AU, une zone A ou une zone N (donc elle ne peut réduire aucun type de zone)
- Réduire un Espace Boisé Classé
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.

A
utorisé

Interdit



9

Å La Déclaration de Projet valant Mise en Compatibilité du PLU approuvée le 6 décembre 2022 en vue de permettre ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de Hent 
Bihan a modifié le PADD sur certains aspects, comme le permet le code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ afin de garantir la parfaite adéquation du projet 
au PADD du PLU. Cela est permis par le code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pour un projet ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général, et le projet de Hent Bihan a été qualifié 
comme tel tant par les Personnes Publiques Associées à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de la réunion ŘΩŜȄŀƳŜƴ conjoint, que par la commissaire enquêtrice 
dans ses conclusions motivées à ƭΩƛǎǎǳŜ de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique, et par la Commune dans sa délibération ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ de la procédure.

Å La présente modification simplifiée ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le prolongement de cette procédure et ne change pas les orientations du PADD tel 
ǉǳΩŜƴ vigueur à ce jour. Ainsi, il ƴΩȅ a pas lieu de procéder par révision et la modification (simplifiée) est bien adaptée.

Les modifications envisagées du PLU :

Å Ne changent pas les orientations du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables.

Å Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels.

Å Ne comportent pas de graves risques de nuisances.

Conformément aux articles L153-31, L153-36, L153-41 et L153-45 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ la procédure de 
modification (simplifiée) est bien adaptée au projet.
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La capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du territoire est définie par la jurisprudence de mars 2025 comme le niveau maximum de pression exercée par 
les activités ou les populations - permanentes et saisonnières - que peut supporter le système de ressources du territoire  sans 
mettre en péril ses spécificités.

Sur cette base, la Commune a procédé à ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de ƭΩƛƳǇŀŎǘ de son projet de modification simplifiée du PLU sur sa capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ.

Critère 
d'évaluation de la 
capacité d'accueil

Situation 2025 ou PLU 
en vigueur

Objectif dans le cadre de la modification 
simplifiée du PLU

Influence sur la capacité d'accueil Bilan ς mesure compensatoire et/ou mesure de contrôle

POPULATION et LOGEMENTS

Permanente 
(source : INSEE 

2022)

5 820 habitants, dont 
45% de plus de 60 ans

Accueillir environ 490 nouveaux habitants 
(taille moyenne en 2022 de 2 membres par 

ménage x 245 logements) L'accueil de nouveaux habitants va 
"consommer" de la capacité 

d'accueil

Des outils dans le PLU sont mis en place (OAP, forme 
urbaine, densité) pour favoriser l'accueil de résidents 
permanents et la sobriété foncière, mais aussi la 
diversification du parc de logements à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bourg. 
L'accueil de cette nouvelle population va permettre 
d'assurer la pérennité des équipements scolaires, mais 
aussi de ralentir le vieillissement de la population très 
prononcé.

Saisonnière 
(source 

commune)
(+10 000 environ)

Maîtriser l'afflux saisonnier. Limiter la 
construction de résidence secondaire

RP et LV 2979 logements

Construire environ 245 logements et ralentir 
la part de résidences secondaires dans la 

production neuve, puisque le projet intègre 
60% de logement social, et que seule la part 
de lots libres pourrait accueillir une part de 

résidences secondaires avant entrée en 
vigueur de la future révision du PLU qui 

déclinera la loi Le MEUR.

Augmentation très limitée de la 
capacité d'hébergement liée aux 
rares résidences secondaires qui 
seraient réalisées, et progression 
plus importante de la capacité en 

logement  

L'augmentation de la capacité d'hébergement se traduit 
par une consommation foncière limitée à 7ha et 
compatible avec le projet de SCOT de GMVA dans le cadre 
de la territorialisation des objectifs de consommation 
foncière. Au sein de ce futur SCOT, Arradon occupe la 
place de commune du ŎǆǳǊ de pôle ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ce 
qui implique une participation conséquente à ƭΩŜŦŦƻǊǘ 
collectif ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de population dans les années à venir.

RS 598 logements

TOURISME

RS
1196  lits touristiques 

non marchands

Limiter la construction de résidences 
secondaires, avec la mobilisation de la loi LE 

MEUR à terme dans le cadre de la future 
révision du PLU

Augmentation très mesurée de la 
capacité d'hébergement, comme 

précisé ci-dessus

Le projet de nouveau quartier à Hent Bihan vise à 
développer la résidence principale en diversifiant le parc 
de logements, en priorisant les résidences principales au 
travers de la production de 60% de la programmation en 
logements locatifs sociaux et en accession aidée à la 
propriété sous la forme de Bail Réel Solidaire. Rappelons 
par ailleurs que la commune a adopté un règlement et mis 
en place un contrôle sur les meublés de tourisme.

Gite ς 
hébergement 

collectif- meublés

1700 lits touristiques 
marchands

Aucun développement prévu dans le cadre de 
la modification simplifiée du PLU. 

Augmentation nulle attendue de la 
capacité d'hébergement touristique 

marchand
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Critère 
d'évaluation de la 
capacité d'accueil

Situation 2025 ou PLU en 
vigueur

Objectif dans le cadre de la modification simplifiée du 
PLU

Influence sur la capacité 
d'accueil

Bilan - mesure compensatoire 
et/ou mesure de contrôle

ESPACES NATURELS

Espaces 
remarquables du 

littoral (Nds)
258 ha

Inchangé ς La modification simplifiée est sans 
incidence.

tŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ 
maintien de protection

La protection des espaces naturels 
est maintenue dans le cadre du 

PLU. 
La seule incidence à attendre est 

une fréquentation «très 
légèrement accrue» des milieux 
naturels par les futurs habitants, 
sans commune mesure avec la 

fréquentation journalière 
rencontrée en période touristique 

όŘΩŀǾǊƛƭ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜύΦ

Boisements
нсл Ƙŀ ŘΩ9./Σ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ōƻƛǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩh!t 

de protection paysagère

La modification simplifiée ne lève pas la servitude de 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
périmètre, ce qui le laisse inconstructible jusque son 
reclassement en zone naturelle ou agricole lors de la 

révision du PLU en cours en parallèle.

tŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ 
maintien de protection

Zones humides
Protégées au PLU par des 

zones Nzh et Azh

La modification simplifiée ne lève pas la servitude de 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ 
dans le périmètre, ce qui les laisse inconstructibles 

jusque leur reclassement en zone naturelle ou agricole 
lors de la révision du PLU en cours en parallèle

tŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ 
maintien de protection

Qualité des eaux 
de baignade

3 sites suivis, classés en 
excellente qualité en 2021, 

2022 et 2023 (pas de 
données disponibles en 

2024)

Le futur quartier étant compatible avec la capacité de 
la STEP, et devant respecter le règlement des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ Da±!Σ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜΦ

tŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ

ACTIVITES

Agriculture
ф ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles, 893ha de Surface 
Agricole Utile

Limiter la consommation foncière à 7ha
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
7ha, sur un site fléché depuis 

2013 à cet effet.

Une étude agricole a été menée 
sur le projet dans le cadre des 
études préalables ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
pour compenser ƭΩƛƳǇŀŎǘ agricole.

Commerce et 
service

Une offre limitée, renforcée 
par une offre ambulante 

(marché)

Augmenter la population du bourg, propice à la 
fréquentation des commerces du bourg et au 

dynamisme commercial, sans création de nouveaux 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩIŜƴǘ .ƛƘŀƴ

Confortement des commerces 
sur le centre bourg, pas de 

dispersion commerciale

Choix cohérent entre la volonté 
d'accueillir plus d'habitants sur le 
bourg et le confortement des 
commerces sur ce secteur. 

ZA
Trois ZA existantes : 

Botquelen, Doaren Molac, et 
la Brèche

Inchangé ς La modification simplifiée est sans 
incidence.

tŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ

tŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ



12

Critère d'évaluation de 
la capacité d'accueil

Situation 2025 ou PLU en vigueur
Objectif dans le cadre de la modification 

simplifiée du PLU
Influence sur la capacité d'accueil

Bilan - mesure compensatoire 
et/ou mesure de contrôle

EQUIPEMENTS

Scolaires

Deux écoles primaires publiques et 
une école primaire privée, pour un 
effectif total de 437 élèves en 2024, 
en diminution régulière depuis 2018
Deux collèges (public et privé) pour 
un effectif total de 860 collégiens en 

2024

Faire vivre les équipements et notamment les 
équipements scolaires en accueillant une 

nouvelle population. 
Développer les équipements nécessaires à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouvel EHPAD en entrée du futur quartier. Ce 
dernier aura une capacité de 78 lits, contre 56 
ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǊǳŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴΦ

Maintien et renforcement des 
services à disposition des habitants, 
pérennisation de ceux-ci grâce à la 

progression de la population 
permanente à même de limiter le 
vieillissement des ménages, et de 

freiner le desserrement des 
ménages

Accompagnement de la population 
vieillissante de la commune, pas 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

(nouvel EHPAD en remplacement de 
ƭΩŀŎǘǳŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ 

du nombre de lits)

La modification simplifiée du PLU 
prévoit une croissance 
démographique limitée au regard 
du desserrement des ménages et 
du fort vieillissement de la 
population, et des nouveaux 
équipements pour répondre aux 
besoins de l'évolution de la 
population. 

Socio culturels

1 médiathèque, une salle culturelle, 
une nouvelle maison des 

associations livrable en 2026, 
permettant de rationaliser les 

bâtiments actuels

Sportifs et de loisirs
4 Terrains de sport, un gymnase, 
des terrains de tennis, une piste 

ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ

DEPLACEMENTS

Transport en commun

Desserte régulière par deux lignes 
du réseau de GMVA, dont une à 
haut niveau de service ; Desserte 
ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊ 

des navettes estivales depuis 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩIŜƴǘ .ƛƘŀƴ

Créer un nouveau quartier connecté au réseau 
de transport collectif pour faciliter sa desserte et 

limiter les flux véhicules induits

L'augmentation de la population va 
entrainer une augmentation de la 

circulation, compensée par la 
desserte en transports collectifs et la 
connexion en itinéraires piétons et 

cyclables sécurisés. 

Cette augmentation sera 
maîtrisée par l'augmentation de 
l'usage des circulations douces et 
les aménagements routiers 
permettant de fluidifier le trafic. 
La commune souhaite préserver 
ses capacités de stationnement, 
et préserver et diversifier les 
modes ŘΩŀŎŎŝǎ à la commune.

Circulation douce

Nombreux sentiers de randonnée + 
cheminements doux dans le bourg + 

piste cyclable depuis Le Moustoir 
ƧǳǎǉǳΩ!ǳǊŀȅ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
ōƻǳǊƎ ƧǳǎǉǳŜ ±ŀƴƴŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ

Favoriser les modes de déplacement doux dans 
le futur quartier et entre celui-ci et le bourg

Stationnement

Aires de stationnement existantes, 
ǎŀƴǎ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

aires touristiques (La pointe, 
Bourgerel)

Organiser les stationnements dans le futur 
quartier (stationnement mutualisé), favoriser le 
ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 

commun
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Critère 
d'évaluation de la 
capacité d'accueil

Situation 2025 ou PLU en vigueur
Objectif dans le cadre de la 

modification simplifiée du PLU
Influence sur la capacité d'accueil

Bilan - mesure compensatoire et/ou mesure de 
contrôle

INSTALLATIONS SANITAIRES

Eaux usées

½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées en vigueur (compétence : GMVA)

Capacité de la STEP de Prat Cadic = 
тллл 9vI Ƴŀƛǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

prévue pour passage à 7500 EQH 
correspondant à la capacité réelle de la 
STEP, soit un potentiel suffisant pour 
absorber Hent Bihan et les futures 

constructions au sein du bourg

Assurer le raccordement au 
ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ 
futures constructions du quartier 

de Hent Bihan
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
population nouvelle sans 
remettre en cause le bon 

fonctionnement des installations 
de collecte et de traitement

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
supplémentaire entraine une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 
usées à traiter par les installations 

existantes, mais le dimensionnement 
de la STEP de Prat Cadic est suffisant 

ǇƻǳǊ ƭΩŀōǎƻǊōŜǊΦ

La STEP de Prat Cadic dispose ŘΩǳƴŜ capacité suffisante 
pour faire face à ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ de population attendu. 
La zone est inclue dans le zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif.
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du réseau et ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des 
eaux pluviales à la parcelle vise à limiter les entrées 
ŘΩŜŀǳȄ parasitaires.

Déchets
1 déchetterie intercommunale au 

Moustoir), collecte sélective + Points 
ŘΩ!ǇǇƻǊǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜ

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
volume de déchets en diminuant 

le volume par abonné.

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
supplémentaire entraine une 

augmentation de la production de 
déchets.

Les mesures visant à réduire la production de déchets 
ne relèvent pas des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
La modification simplifiée contribue à faciliter la collecte 
en prévoyant une progression de population en 
continuité de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ sans allongement 
important du circuit de collecte

Eau potable

Rendement du réseau de distribution 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł фп҈ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ Ƴо ŘΩŜŀǳ 
ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ Da±! ŘŜ 

6,72% entre 2022 et 2023 (source : 
RPQS 2023)

Protéger les ressources en eau et 
inciter à économiser la ressource

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
supplémentaire entraine une 

augmentation des consommations 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

vise également à protéger la 
ressource par une gestion qualitative 

des eaux pluviales et une forme 
urbaine compacte propice au 

rendement du réseau de distribution

La gestion de la ressource en eau potable  ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ à 
une échelle supérieure à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale. Le PLU 
dispose de peu de moyens ŘΩŀŎǘƛƻƴ sur les 
consommations ŘΩŜŀǳ potable. Le projet est compatible 
avec le volume ŘΩŜŀǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ produit ou importé 
par GMVA.

Eaux pluviales
Un Schéma Directeur et un Zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ tƭǳǾƛŀƭ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
vigueur (compétence : GMVA)

Prendre en compte la gestion des 
eaux pluviales lors des futures 

constructions (règlement) et de la 
ŦǳǘǳǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

(OAP)

La construction de logements
supplémentaires provoque une
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ

pluviales, et une progression de la 
surface imperméabilisée.

Débits de fuite encadrés, infiltration des EP imposée, 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭ ƛƳǇƻǎŞΣ 

application du zonage et du règlement EP de GMVA, 
OAP gestion des eaux pluviales, aménagement de 

ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΧ
La modification du PLU améliore la prise en compte de 
ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ
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Conclusion
Ainsi en définitive le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de Hent Bihan tel que projeté dans le cadre de ƭΩh!t remaniée à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de cette procédure de modification simplifiée est bien compatible avec la capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du territoire.

Autrement dit, la mise en ǆǳǾǊŜ future de ce projet ƴΩŀǳǊŀ pas pour conséquence ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ou dépasser le niveau 
maximum de pression exercée par les activités et les populations - permanentes et saisonnières - que peut supporter 
le système de ressources de la commune ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴΣ au-delà du territoire de GMVA, sans mettre en péril ses 
spécificités.
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A ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de la DPMEC, une OAP sectorielle cadre 
avait été définie pour fixer des obligations minimales 
pour le secteur dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ de la réalisation 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ préalables et de la levée de la servitude de 
périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ de projet.

De 2022 à 2023, la commune a mené des études 
préalables ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sur le périmètre de la 
zone 1AUa de Hent Bihan (secteur ŘΩh!t n°11 du 
PLU).
Ces études ont permis de définir un plan de 
composition et une programmation urbaine.

Toutefois, la territorialisation des objectifs de 
réduction de la consommation foncière par le SCOT 
en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de GMVA implique 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ le projet en termes ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ de surface 
mais également de programmation.

[Ωh!t sectorielle de Hent Bihan va donc évoluer pour 
décliner dans un rapport de compatibilité le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ conçu dans le cadre de ces études 
préalables ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et redimensionné 
conformément à la territorialisation par le SCOT de la 
loi Climat et Résilience.
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Il ǎΩŀƎƛǘ ainsi en premier lieu de redéfinir ƭΩh!t en 
tenant compte de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de 7ha, situés à 
ƭΩ9ǎǘ du périmètre de la zone 1AUa.

Ce périmètre cohérent du point de vue de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ permet de garantir les accès 
nécessaires tant aux véhicules ǉǳΩŀǳȄ piétons.

[Ωh!t va évoluer sur les aspects du phasage, de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de la programmation urbaine
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La première évolution consiste en une réduction du 
périmètre couvert par la servitude ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ au titre du 
L151-41-5° du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permettant de libérer 
une surface à aménager de 7ha, située en continuité 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du bourg par ƭΩ9ǎǘ. 
Le reste de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ en 1AUa reste couvert par cette 
servitude, qui sera supprimée dans le cadre de la révision 
du PLU en cours, en même temps que ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ sera zonée 
en N et/ou en A (surface non urbanisable en application de 
la loi Climat et Résilience après territorialisation par le 
SCOT de GMVA).

La seconde évolution consiste à délimiter deux 
emplacements réservés pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de futurs 
espaces publics destinés à être ouverts à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
habitants ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ.
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En 2022, la Commune avait fait le choix de réaliser ŘΩŜƳōƭŞŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale de la procédure de Déclaration de Projet valant 
Mise en Compatibilité du PLU pour permettre le projet de Hent Bihan, sans passer par le cas par cas, transmise à la MRAe le 14 février 2022 
qui en accusait réception le 16 février 2022.

Le 17 mai 2022, la MRAe informait ne pas avoir pu étudier le dossier dans le délai des 3 mois qui lui est imparti par la loi, et indiquait ǉǳΩŜƭƭŜ 
était dès lors réputée ne pas avoir ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ à formuler.

A ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de la présente modification simplifiée, la Commune a eu recours à la procédure de cas par cas en vue de demander à la MRAe la 
confirmation que la modification simplifiée peut bien être dispensée de réaliser une évaluation environnementale. En effet, elle ǎΩŀǇǇǳƛŜ en 
ce sens sur les points suivants :

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ règlementaire initiale nécessaire à la réalisation du projet de Hent Bihan a déjà fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation environnementale

- La présente modification simplifiée lève la servitude de périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ et ce partiellement uniquement, ce qui est encore de nature 
à réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental du projet, en premier lieu son impact sur le foncier agricole puisque le périmètre de levée de la 
servitude de périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ne couvre que 7ha des 15,29ha de la zone 1AUa.

Par ailleurs, dans son PADD débattu à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de la révision du PLU, la Commune a confirmé ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩǳǊōŀƴƛǎŜǊŀ pas davantage que les 
7ha sur Hent Bihan à horizon du futur PLU (2035), et que par conséquent ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ qui va rester couverte par la servitude de périmètre 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ à ƭΩƛǎǎǳŜ de la modification simplifiée sera convertie en zone A ou N à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de la révision générale en cours.
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Règlement graphique (extrait) avant Modification
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Règlement graphique (extrait) avec Modification
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Tableau des Emplacements réservés (extrait) avant Modification Tableau des Emplacements réservés (extrait) avec Modification
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OAP sectorielle de 
Hent Bihan avant 

Modification



27

OAP sectorielle de 
Hent Bihan avant 

Modification
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OAP sectorielle de 
Hent Bihan avant 

Modification
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OAP sectorielle de 
Hent Bihan avant 

Modification
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Les pages qui suivent ont vocation à se substituer aux pages 40 à 43 de ƭΩh!t sectorielle de Hent Bihan (OAP nϲ11).
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P®rim¯tre de lôOAP sectorielle

Découpage en tranches

T1

T2

T3b

T4

Les tranches T1 à T3 sont situées hors servitude de 
périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ

La tranche T4 reste couverte par la servitude de 
périmètre ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ et ne peut dès lors être aménagée

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la zone devra démarrer par T1, ou 
T2, dans un ordre indifférent, pouvant être 
concomitant.

La Tranche T3 (subdivisée en T3a et T3b) ne pourra être 
réalisée ǉǳΩǳƴŜ fois que les tranches T1 et T2 auront 
obtenu la DAACT des travaux de première phase.

La tranche T3b sera aménagée en dernier ou en 
réalisation concomitante avec T3a.

T3a

Servitude de p®rim¯tre dôattente 
de projet maintenue
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æCette opération étant appelée à constituer une nouvelle entrée de ville et un 
nouveau quartier, un soin particulier sera apporté à la qualité architecturale et 
paysagère de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Les partis-pris permettront de donner une identité 
propre au quartier, entre diversité architecturale et harmonie ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, tout 
en y intégrant des critères environnementaux élevés se rapprochant de ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
d'écoquartier.

æLes zones humides et cours ŘΩŜŀǳ situés en rive seront strictement protégés.

æUn aménagement paysagé qualitatif sera réalisé pour traiter la transition entre le 
futur quartier et le foncier agricole préservée à ƭΩhǳŜǎǘ (T4). Il pourra prendre la 
forme ŘΩǳƴ talus bocager mêlant strate arbustive et strate arborée (sur la base 
de la liste ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ fournie dans ƭΩh!t existante).

æLa topographie étant prononcée, le relief est une composante à intégrer dans la 
conception du futur quartier. À ce titre les constructions devront ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ dans 
la pente, et les mouvements de déblais/remblais seront minimisés.

P®rim¯tre de lôOAP sectorielle

Aménagement

Servitude de p®rim¯tre dôattente 
de projet maintenue

Eaux pluviales :

æLe projet respectera le règlement ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux pluviales de GMVA. 

æ[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ à la parcelle devra être privilégiée. La gestion aérienne des eaux 
pluviales (noues, bassins paysagers) sera privilégiée au fonctionnement en « tout-
réseau», en ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ des illustrations présentées en pages suivantes. 

æLes stationnements collectifs seront le plus possible réalisés sans 
imperméabiliser, en recourant à des matériaux drainants, en ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ des 
préconisations réalisées en pages suivantes
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Déplacements véhicules et piétons

Accès véhicule obligatoire

Accès véhicule autorisé

Voie de desserte structurante

Accès en cheminement doux uniquement

Cheminements doux structurants (piétons, cycles) à créer

Cheminements doux secondaires (piétons, cycles) à créer

Amorce de cheminement doux en attente à créer

Amorce de voie structurante en attente

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des espaces de cheminements doux seront conçus pour être accessibles à 
tous, en privilégiant ƭΩŜƳǇƭƻƛ de matériaux perméables.

Les cheminements doux structurants seront systématiquement déconnectés de la 
voirie. 

Images de référence ς Cheminements doux structurants

Servitude de p®rim¯tre dôattente 
de projet maintenue

P®rim¯tre de lôOAP sectorielle
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P®rim¯tre de lôOAP sectorielle

Aménagement des espaces publics

Parking collectif

Plaine ludique

Terrain multi-activités

Plantation variées, mails arborés, haies bocagères en 
accompagnement des cheminements

Filtre paysagé à créer

Parking collectif : son aménagement sera réalisé, en limitant ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols 
dans le respect de ƭΩh!t thématique « gestion des eaux pluviales». La matérialisation des 
places de stationnement et espaces de circulation sera réalisée à plat, sans recourir à du 
mobilier urbain, afin ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ponctuellement ƭΩǳǎŀƎŜ de ce parking pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 
manifestations de loisirs ou culturelles. A titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ pavé de chainage pour la 
délimitation des places de stationnement. Les plantations seront réalisées en lisière mais pas 
au sein du parking pour le même motif. Le parking collectif et le terrain multi-activités doivent 
être en communication directe via une traversée de la voie de desserte structurante sans 
nécessiter de transiter par la plaine ludique.

Images de référence ς Traversée de voie de desserte structurante

Servitude de p®rim¯tre dôattente 
de projet maintenue
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P®rim¯tre de lôOAP sectorielle

Aménagement des espaces publics

Terrain multi-activités : situé à la fois face à la plaine ludique et au parking collectif, avec 
un accès direct à ce dernier via la traversée de voie principale, cet espace est destiné à la 
pratique de sports de plein air (cerf-volant, criquet, rugby, football, Χ ). Le recours aux 
filets pare-ballons aux abords sera modéré et nécessairement ponctuel. La structure 
privilégiera un terrain stabilisé drainant pouvant être enherbé. La pente du terrain sera 
nulle, ƭΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ réemployant prioritairement des matériaux excavés sur place lors de 
la réalisation des fouilles des immeubles ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
Au même titre que le parking collectif, sa mise en ǆǳǾǊŜ doit être compatible avec son 
affectation de manière ponctuelle à des manifestations (de loisirs,  culturelles, Χ ) 
permettant ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ces dernières à son échelle ou à celle du parking en complément 
du terrain multi-activités.

Servitude de p®rim¯tre dôattente 
de projet maintenue
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P®rim¯tre de lôOAP sectorielle

Aménagement des espaces publics

Plaine ludique : équipement de rencontre et de jeux destinés aux différents âges, mixant 
jeux pour enfants, terrain de boule/mölky/palet, agrès de sport, intégrant du mobilier urbain 
(bancs, tables de pique nique), des pergolas/ombrières, des lieux ŘΩŀƛǎŀƴŎŜΣ Χ Le revêtement 
au pied des jeux pour enfants emploiera des gravillons, copeaux de bois ou équivalents. 
5ΩǳƴŜ manière générale, la réalisation ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊŀ des images de référence.

Images de référence ς Plaine ludique
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